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PHASAGE DE L’OPERATION

�Phase 1 : Réalisation des études préalables (PRO)

Consultation des entreprises (ACT)

REHABILITATION SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE Assainissement Non Collectif

�Phase 2 : Suivi-animation des travaux (VISA, DET)

Réception des travaux (AOR)



Mission d’études préalables (PRO) 
Projet de réhabilitation :

Choix et dimensionnement de la filière la mieux adaptée

• Capacité d’épuration / infiltration du sol,
• Configuration de l’habitation et de la parcelle
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Réalisation de l’étude de sol : 
Pour connaître la nature hydrogéologique du sol

• Sondages pédologiques jusqu’à 120 cm,
• Test de perméabilité à 50 cm

Chiffrage estimatif des travaux et plan des ouvrages 
existants et à réaliser



Etudes d'avant projet détaillé
• Enquête domiciliaire : pour la réalisation du projet (1h00)

• Etude pédologique: sondages + test de perméabilité (½ journée)
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Réalisation des enquêtes par un binôme composé de techniciens supérieurs 
expérimentés
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� Retrouver les plans de la 
maison (partie assainissement)

� Rendre accessible les colonnes 
d’évacuation des eaux usées

� Rendre accessible le vide 

� Être en mesure de fournir la 
capacité de la fosse (facture 
vidange ou autre)

� Essayer de déterminer s’il 
existe un puisard, un épandage, 

Comment préparer notre intervention
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� Rendre accessible le vide 
sanitaire

� Dégager l’accès et rendre 
possible l’ouverture des 
tampons (regards, fosse 
septique, bacs à graisses, …)

existe un puisard, un épandage, 
ou autre après la fosse septique 
et sa localisation

� Localiser le branchement EDF, 
GDF, France Télécom et 
l’alimentation en eau potable



� Eric CHAPEYROUX,

� Etienne AMEGNIGAN,

� Sébastien DUBOIS,

Personnel de TEST Ingénierie pouvant 
intervenir à votre domicile :
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� David ERNEK

� Morgan PRUNIER

� Brice BELLANCE

� Nicolas JASKULSKI

� Rémi COCHET

LETTRE D’HABILITATION



Nous préconiserons de manière prioritaire des filières d’assainissement
classiques(FTE, épandage) puis en fonction des différentes contraintes (place,
nature des sols) d’autres filières pourront être préconisées. Nous attirerons à chaque
fois l’attention des particuliers sur les avantages et inconvénients de chaque filière
(coût de mise en œuvre, d’entretien, de maintenance …).

REHABILITATION SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE Assainissement Non Collectif



Rapport d'enquête
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Recensement de l'état du volontariat

Inscription sans engagement des 
volontaires au programme de 
réhabilitation sur la base des 
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réhabilitation sur la base des 
quantités et de l’estimation des 
travaux issue de l’étude Projet



Rappels sur l’Assainissement Non Collectif 
(ANC)
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Assainissement non Collectif
et cadre législatif … En bref

• Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques 
2006-1772 du 30 décembre 2006
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– Code de la Santé Publique: fixe les obligations 
des particuliers

– Code Général des Collectivités Territoriales: 
fixe les obligations des communes



Assainissement non Collectif
et cadre législatif … En bref

• L’arrêté du 27 avril 2012 :
relatif aux modalités d’exercice de la mission de 

contrôle des installations d’assainissement non 
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contrôle des installations d’assainissement non 
collectif par les SPANC

• L’arrêté du 07 mars 2012 :
relatif aux prescriptions techniques applicables aux 

installations d’assainissement non collectif



Synthèse des obligations

• Pour les communes :contrôles des 
assainissements non collectif neufs et existants 
(date butoir = fin 2012)
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(date butoir = fin 2012)

• Pour les particuliers : obligation d’avoir une 
installation conforme et en bon état de 
fonctionnement
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Prétraitement
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Ventilations
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Les tranchées d’épandage

REHABILITATION SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE Assainissement Non Collectif



Le filtre à sable vertical non drainé
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Le filtre à sable vertical drainé
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Le tertre d’infiltration
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Les filières compactes
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Les micro-stations
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Les micro-stations
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LES MASSIFS FILTRANTS PLANTES
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Les exutoires
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Exemples de pollution
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Phase 2 : Consultation des entreprises (ACT)

Assistance au maître d'ouvrage pour la passation 
des contrats de travaux

• Préparation des conventions entre chaque propriétaire et la 
Commune pour la maîtrise d'ouvrage déléguée,
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• Etablissement du dossier de consultation des entreprises (DCE), 
assistance pour la procédure d'appel d'offres, définition de la 
procédure de consultation des entreprises,

• Etablissement des dossiers de demande de subventions auprès de 
l’AESN et du CG 77



Convention de travaux
Engagement définitif
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Les particuliers acceptent par convention les travaux, les conditions 
techniques et financières définies par le Maître d’Ouvrage Public



Les Financeurs
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Agence de l’Eau 
Seine Normandie

Conseil Général 
77



• Prix de référence : 9 535 € HT (4 EH, 5 PP)

• Taux de subvention : 60 %

Financement possible 
Agence de l’Eau Seine Normandie
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• Taux de subvention : 60 %

• 5 721 € HT maximum par habitation
Exemples : 

8 000 € de travaux � 60 % � 4 800 € de subvention

12 000 € de travaux� 60 % de 9 535 € de subvention

36



10 % sur certaines désignations de travaux

Financement possible 
Conseil Général 77

REHABILITATION SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE Assainissement Non Collectif
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10 % sur certaines désignations de travaux

37



• ECO PRÊT À TAUX ZÉRO (Loi de finances 27.12.08)

• ANAH (Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat),

• CAF (Caisse d’Allocations Familiales),

Autres financements possibles 
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• CAF (Caisse d’Allocations Familiales),

• CAISSES DE RETRAITE,

• TRÉSORERIE 77 (échéancier de paiement)



Phase 3 : Suivi-animation des travaux
(VISA, DET)

Vérification des documents établis par l'entreprise – VISA

• Organisation et participation à une visite sur site avec l’entreprise retenue 
chez chaque riverainpour l’établissement des devis individualisés, ajustés 
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chez chaque riverainpour l’établissement des devis individualisés, ajustés 
aux quantités qui seront constatées sur site,

• Vérification des plans d’exécution avant travaux fournis par l’entreprise, 

• Vérification de la conformité des travauxproposés par l’entreprise au projet, 
examen des fournitures et matériauxproposés par l’entreprise.



Direction de l’Exécution des Travaux - DET 
• Ordres de service, bon de commandeet procès-verbaux,

• Organisation d’une réunion de piquetage des ouvrages à créer sur la 
parcelle, en présence du riverain afin de recueillir son assentiment,

• Durée prévisionnelle des travaux d’un chantier : environ une semaine,
• Contrôler la bonne exécution des travauxpour chaque habitation vis à vis 

des règles de l’art deux fois par semaine,
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des règles de l’art deux fois par semaine,
• Informer le Maître d’Ouvrage sur l’état d’avancement des travaux et des 

dépenses,

• Vérifier les projets de décomptes mensuels,
• Maintenir une assistance téléphoniqueaux propriétaires pendant l’exécution 

des travaux



PLANNING PREVISIONNEL
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Exemple de suivi-animation des travaux
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Phase 4 : Réception des travaux (AOR)
Assistance aux Opérations de Réception 

• Assurer le suivi et le contrôle des opérations de réception, essai au 
colorant et à la fumée

• Constitution d’un carnet par habitation composé du plan de récolement, 
du certificat de vidange, de la notice de fonctionnement, d’entretien et des 
prescriptions éventuelles de maintenance,
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prescriptions éventuelles de maintenance,

• Etablissement du procès verbal de réception des travaux dans le cadre de la 
garantie décennale de l’entreprise,

• Contrôle du bilan financier et des factures de l’entreprise,

• Assistance au Maître de l’ouvrage jusqu’à la fin de la période de garantie de 
parfait achèvement(1 an) en tant que conseil dans le cas où des désordres 
surviendraient sur les ouvrages créés
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Exemples de travaux de réhabilitation
PARTICIPATION MOYENNE A LA CHARGE DU PROPRIÉTAIRE :

• GARENTREVILLE 2010 – 2011 – 35 installations :
Sans subventions : 9 300 € HT / Hab
Avec subventions : 3 000 € HT / Hab

• NONVILLE (77) en 2007 – 2012 – 70 installations  :
� Sans subventions : 9 400 € HT / Hab
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� Avec subventions : 3 400 € HT / Hab

• TREUZY LEVELAY (77) 2009 – 2013 – 90 installations :
� Sans subventions : 9 800 € HT / Hab
� Avec subventions : 4 000 € HT / Hab

• MONDREVILLE (77) 2010 – 2012 – 85 installations :
� Sans subventions : 7 800 € HT / Hab
� Avec subventions : 2 800 € HT / Hab



Exemples de travaux de réhabilitation

PARTICIPATION MOYENNE A LA CHARGE DU PROPRIÉTAIRE :

• MIGNERETTE en 2007 – 47 installations :
� Sans subventions : 9 700 € HT / Hab
� Avec subventions : 3 850 € HT / Hab

• CHEVRY / NARGIS / BIGNON en 2010 – 25 installations :
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• CHEVRY / NARGIS / BIGNON en 2010 – 25 installations :
� Sans subventions : 9 580 € HT / Hab
� Avec subventions : 3 800 € HT / Hab

• TREILLES EN GÂTINAIS (45) en 2008 – 35 installations :
� Sans subventions : 8 500 € HT / Hab
� Avec subventions : 3 400 € HT / Hab
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Accompagnement des collectivités 
par le maître d’œuvre

Un rôle essentielpour :
– Organiser et maîtriser l’ensemble du projet,

– Informer les particuliers et les différents acteurs,

– Fixer un uniqueinterlocuteurentrela collectivité, les particuliers,les
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– Fixer un uniqueinterlocuteurentrela collectivité, les particuliers,les
entreprises et les financeurs,

– Faire respecter les règles de l’art,

– Intervenir rapidement sur place,

– Rassurer les particuliers pendant la phase des travaux,

– Arbitrer les éventuels litiges liée aux travaux



Les différents acteurs



PRISE DE RENDEZ-VOUS

• Par avis de passage à partir 10 juin 2013

• Horaires :
A partir de 8h30 le matin jusqu’à 17h30, rendez-vous d’1 heure

• Prise de rendez-vous :
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• Prise de rendez-vous :
Par téléphone au 01 60 07 07 07


